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Le pari de l’optimisme
« Il suffit qu’un seul homme soit tenu sciemment, ou, ce qui revient au même, sciemment laissé dans la misère pour que le pacte civique tout entier soit nul ; aussi longtemps qu’il y a un homme dehors, la porte qui lui est fermée au nez ferme une cité d’injustice et de haine. »
Charles PÉGUY


Septembre 2005. Les Européens découvrent avec effroi les images insoutenables d’une multitude d’Africains poussés par la misère jusque sur les barbelés de Ceuta et Melilla. Plusieurs vont trouver la mort en tentant de passer les barrières qui séparent le Maroc de ces deux enclaves espagnoles ; d’autres, par centaines, seront abandonnés dans le désert du Sahara. Devant un tel drame, les Européens s’émeuvent : on ne peut pas traiter ainsi des humains. L’indignation, bien qu’éphémère et impuissante, est réelle.
Pourtant, le plus souvent, les passions que déclenchent les immigrés sont différentes. Excitée par les discours des démagogues, une partie de l’opinion n’hésite pas à faire de l’immigration le bouc émissaire de toutes ses difficultés : le monde paraît plus simple quand il est expliqué de manière simpliste, et quand à tout malheur on identifie un responsable. Rien n’est plus facile que de désigner un immigré. Dans ce mouvement irrationnel, la peur de l’autre rejoint l’antique mépris du pauvre.
Face à ces passions, l’action politique semble dépassée. Trop de fois, la droite attise les braises du feu allumé par l’extrême droite. Rien de nouveau sous le soleil : il y a quinze ans, un candidat dénonçait « le bruit et l’odeur » des immigrés ; désormais, un ministre de l’Intérieur manie l’insulte et le mensonge sous prétexte de « parler vrai », et des députés votent et soutiennent une loi d’humiliation. L’objectif à peine dissimulé de ces provocations, on le sait, est de récupérer une partie de l’électorat d’extrême droite en encourageant ses plus basses pulsions. Depuis l’origine, cette méthode a fait la preuve de son inefficacité : l’extrême droite ne se concurrence pas, elle se combat. Tenir son discours, que l’on sait mensonger, c’est la crédibiliser.
Pour être juste, il faut reconnaître que, de son côté, la gauche n’est pas toujours à la hauteur de l’enjeu. Devant le déferlement passionnel, elle fait trop souvent profil bas, et préfère parler d’autre chose. Ce silence entretient l’angoisse des Français : est-il donc impossible de tenir un discours rationnel sur l’immigration ? Il est vrai que, quand la gauche s’y essaie avec courage, elle doit faire face à l’explosion de réactions passionnelles aussi violentes que contradictoires. Ainsi, la prudente et nécessaire régularisation de sans-papiers opérée dès 1997 par le gouvernement de Lionel Jospin a provoqué un flot de protestations véhémentes : les uns, hypnotisés par le fantasme de l’invasion, fustigeaient l’angélisme du gouvernement face aux hordes barbares lancées à l’assaut de nos frontières ; les autres, mus par une émotion humanitaire peu réaliste, lui reprochaient de ne pas régulariser tout le monde.
Il semble donc que le discours sur les migrations soit inévitablement abandonné aux passions, et qu’un débat rationnel, seul constructif, ne soit pas envisageable. Les conséquences de ce tabou sont nombreuses et inquiétantes. Entre la réalité des phénomènes migratoires et leur perception commune, l’écart ne cesse de se creuser. On ne sait plus quels chiffres croire, et la méfiance, en ruinant toute approche rationnelle du sujet, empêche tout débat démocratique. Par un cercle vicieux, plus le terrain est abandonné aux démagogues, et plus il est difficile de les y combattre. Il y a donc urgence, pour notre pays, de se ressaisir de cette question en écartant les mythes et les fantasmes, pour regarder la réalité en face.
La migration, en effet, pose une question hautement politique, qui implique des choix conséquents pour l’avenir de notre société. Mais on se tromperait gravement en la réduisant à une question partisane : elle est trop cruciale pour être livrée aux intérêts politiciens. Les choix, les décisions pourront être différents, et déborder nettement les clivages habituels ; cependant, la diversité des approches ne peut justifier l’absence d’un travail objectif préalable au débat. Non pas l’élaboration d’une vérité officielle, mais une discussion qui ne dissimule ni les données du problème ni la complexité qui les entoure.
C’est par un tel travail que l’on peut mettre au jour les véritables lignes de fracture, les oppositions concrètes, plutôt que les combats de mots et de symboles. Est-il naïf de croire qu’une fois les fantômes débusqués il serait possible de parvenir à un consensus des forces républicaines autour d’un pacte national sur l’immigration ? Il est trop tôt pour en juger, mais le pari mérite d’être tenté.
C’est dans une telle perspective que s’inscrit notre contribution. Refusant la multiplicité des approches étroitement spécialisées qui aboutissent trop souvent à un dialogue de sourds, ce livre réunit un chercheur engagé dans la vie civique et un responsable politique lui-même universitaire. Il n’a pas pour objet de juxtaposer deux expériences et deux professions de foi élaborées à partir d’horizons différents, mais de les rassembler en un partage commun. Nous n’apportons pas des réponses nouvelles ni des questions inédites, mais nous les associons et les traitons autrement. Nous ne nous refusons aucune question, même choquante ou associée à telle philosophie ou tel parti, mais nous ne laissons de côté aucune objection si déplaisante soit-elle. Nous partons d’une situation actuellement bloquée parce que chaque parole est marquée par l’endroit d’où elle est émise, parce que la perception et le vocabulaire de l’immigration ont vitrifié un passé récent et tout à fait particulier, et ses conséquences dont ils ne parviennent pas à sortir. Nous pensons qu’il faut relancer une dynamique tant dans la réalité de la gestion des migrations que dans la façon de les envisager à moyen et à long terme, qu’il faut plus généralement redonner aux migrations leur vie, leur flexibilité, leur capacité à changer les hommes et les sociétés pour le mieux.
Nos expériences, ici unies, nous ont de plus amenés à partager un sentiment général, celui de l’optimisme. En dépit des discours catastrophistes, les choses ne vont pas si mal et peuvent aller encore mieux. Les pages qui suivent disent pourquoi.




I
Quelle invasion ?
Le débat est récurrent. Pas une année sans que les magazines en mal de sensations fortes et de révélations exclusives, entre deux couvertures sur le « vrai salaire des fonctionnaires » et le « vrai pouvoir des francs-maçons », ne nous l’apprennent : malgré des chiffres officiels « évidemment truqués » qui montrent l’inverse, le nombre d’étrangers en France serait en « constante augmentation ».
Pourtant, les chiffres sont têtus. Le recensement de 1982 a compté 3 600 000 étrangers, celui de 1990 a trouvé le même nombre. En 1999, le nombre des étrangers a baissé pour se fixer à 3 270 000. Ces chiffres laissent beaucoup de Français incrédules car ils ne correspondent pas à leur expérience quotidienne. L’écart entre la perception et les statistiques est un constat qu’il faut chercher à expliquer.
Pirouettes comptables
La solution la plus simple, souvent adoptée, consiste à déclarer que les chiffres sont faux. Pourtant, les recensements français sont organisés et effectués avec sérieux par l’INSEE, une institution de la République connue pour son professionnalisme. Au demeurant, toutes les tentatives de mise en cause de leur exactitude par d’autres sources statistiques n’ont pas donné de résultats différents. Ainsi, on a cherché à se fonder sur le nombre de cartes de séjour comptabilisées par le ministère de l’Intérieur car il est supérieur à celui des étrangers, mais cela tient à une mise à jour tardive, au départ de certains étrangers en cours de séjour et à la naturalisation d’autres.
On peut penser que le décalage entre la perception commune et les statistiques provient tout simplement des naturalisations. Plus de 100 000 naturalisés par an entre 1990 et 1999, 150 000 en 2000, 127 000 en 2001, 128 000 en 2002 et 144 000 en 2003, ce qui diminue d’autant le nombre de résidents étrangers. Cependant, les délais de procédure sont souvent longs pour les naturalisations par décret (la moitié du total) : leurs bénéficiaires demeurent depuis longtemps sur le territoire, ce qui ne peut donc pas justifier la perception d’un nombre grandissant d’étrangers dans le pays. C’est encore plus vrai pour les naturalisations par déclaration de jeunes nés en France (un cinquième du total).
Pour tenir compte des naturalisations, les statisticiens français ont décidé de produire d’autres chiffres dans lesquels les naturalisés seraient comptabilisés avec les étrangers. La méthode la plus simple consistait à remplacer le critère de la nationalité par celui du lieu de naissance. Cette façon de faire allait au-devant des souhaits de plusieurs organisations internationales comme les Nations unies et l’OCDE, qui désiraient établir des bilans de longue durée des mouvements de population et connaître notamment la proportion d’humains vivant en dehors de leur pays de naissance (le résultat n’a pas répondu aux objectifs. On a trouvé le même nombre de personnes nées à l’étranger, soit 5 900 000 personnes, au recensement de 1999 et à celui de 1990). Certes, le nombre ne diminuait pas comme celui des étrangers, mais il n’augmentait pas non plus.
On aboutissait cependant à un total plus élevé, près de 6 millions de personnes nées à l’étranger contre un peu plus de 3 millions pour les étrangers au sens exact du terme, mais on savait que ces 6 millions comprenaient des situations très diverses. Un million de rapatriés d’Afrique du Nord voisinaient avec des immigrés tout juste arrivés d’Asie ou du sud du Sahara. Or peu de personnes en France perçoivent aujourd’hui les rapatriés comme des étrangers. Dans le même ordre de faits, des Français de naissance, donc des personnes dont l’un ou les deux parents sont français, peuvent être nés hors de France au hasard des expatriations. En sens inverse, des étrangers actuellement présents en France ne sont pas nés à l’étranger : c’est le cas pour les enfants nés en France de deux parents étrangers, même s’il s’agit de Français en puissance. En effet, le code de la nationalité française définit un droit du sol imparfait : les enfants nés en France de parents étrangers ont droit à la nationalité française à partir de l’âge de 13 ans quand ils en font la demande. Les jeunes étrangers qui n’ont pas encore fait valoir leur nationalité française seraient actuellement environ un demi-million.
Le passage du critère de nationalité à celui de lieu de naissance n’était donc pas justifié empiriquement, mais il ouvrait les possibilités de redéfinir ceux qui étaient perçus comme étrangers. On ne questionnait pas l’abandon de la notion politique de nationalité au profit de celle, physique, de lieu de naissance, mais on offrait la possibilité d’améliorer la définition d’une catégorie visiblement mal construite. Pour réduire l’hétérogénéité de ces « personnes nées à l’étranger » et se rapprocher de ce qu’elles estimaient être la perception commune des étrangers par les Français, plusieurs institutions statistiques françaises ont alors ajouté un nouveau critère, la nationalité de naissance. Elles ont regroupé dans leurs statistiques les Français par acquisition nés à l’étranger (1,57 million) avec les étrangers nés à l’étranger (2,76 millions), pour parvenir au chiffre de 4,33 millions de personnes dont la définition exacte est : « personnes nées étrangères à l’étranger ». La recherche de précision statistique conduit ici à une invraisemblable perte de lisibilité. La construction d’une telle entité mène à une abstraction : qui en France se définirait comme « né étranger à l’étranger » ? Pour satisfaire à une perception populaire et banale, on se livre donc à des contorsions conceptuelles en créant une catégorie inhabituelle et très éloignée du sens commun. Comment le sens commun pourrait-il alors la percevoir : contradiction dans les termes.
Dans ce nouveau comptage, paradoxalement, le demi-million de jeunes étrangers nés en France, ajoutés aux 800 000 naturalisés nés en France, échappe à la nouvelle définition. On le retrouvera bientôt car il va être qualifié de « seconde génération » et par là même rapproché des étrangers nés à l’étranger. Toutefois, en dépit de ces manipulations, le nombre de personnes nées étrangères à l’étranger au précédent recensement de 1990 s’est révélé très proche de celui de 1999. De quelque façon que l’on tournât les chiffres, il était impossible de les faire cadrer avec la perception commune.
Ces pirouettes statistiques ne sont pas innocentes. Elles fabriquent des catégories dangereuses pour la vie démocratique. Être étranger n’est pas une situation définitive puisqu’on peut obtenir une naturalisation. Même si le processus est assez long, à terme, la catégorie d’étranger résulte donc d’un choix. La catégorie « né en France » ou « né à l’étranger » n’a pas cette qualité. Elle est subie et irrévocable. Aucune loi, aucune prouesse de la volonté individuelle ne changera votre lieu de naissance. On passe donc d’une catégorie humaine ou politique à une catégorie de la nature. Quand on se limite au lieu de naissance sans le croiser à la nationalité, les dégâts restent limités car des situations très diverses coexistent : Valéry Giscard d’Estaing né à Coblence, Philippe Séguin à Tunis s’y retrouvent avec de jeunes Chinois nés à Shangaï ou des Marocains nés à Casablanca, fraîchement naturalisés. Il s’agit aussi de la prise en compte d’un caractère unique et physique, le lieu, qui a l’avantage de mesurer le volume et l’impact des migrations à long terme comme le souhaitaient les démographes des Nations unies. Il en va tout autrement avec le glissement vers la notion de personne née étrangère à l’étranger. La nouvelle catégorie ajoute à la catégorie physique que représente le changement de lieu une autre, intangible, mais de caractère humain et culturel. Personne n’est capable de changer son lieu de naissance, mais personne non plus ne peut modifier la nationalité de ses parents à sa naissance. Il ne s’agit pas encore d’ethnicité puisque de multiples origines sont rassemblées sous le vocable d’étranger, mais d’une sorte d’ethnicité à rebours : ainsi les Grecs de l’Antiquité désignaient-ils tous ceux qui n’étaient pas grecs sous le terme de « barbares ». La catégorie ethnique devient celle du Français de naissance par opposition à toutes les autres possibilités. Elle porte en germe le « Français de souche » que l’on a vu s’épanouir au cours des dix dernières années.
Il est difficile de lutter contre cette tendance au bricolage des catégories statistiques tout entière dirigée vers la satisfaction de l’opinion : puisque les Français pensent qu’il y a plus d’étrangers que ne le disent les statistiques de l’INSEE, il faut trouver ces fameux étrangers. S’il est difficile d’attaquer de front l’impression commune, on peut cependant la miner par une politique du pire qui multiplie les catégories et, par voie de conséquence, leurs croisements jusqu’à créer des aberrations. Ainsi, avec l’Europe et la convention de Schengen, on ne peut plus traiter sur le même pied les étrangers de l’Union et ceux qui n’en sont pas originaires car leurs statuts sont différents pour les droits de résidence, de circulation, de travail et de vote. La liberté de circulation à l’intérieur de l’Europe rend par exemple impossible la détermination du nombre de citoyens européens non actifs s’installant en France puisqu’ils ne laissent aucune trace légale de leur entrée.
Le nouveau critère ne change d’ailleurs pas beaucoup la situation : une fois défalqués les étrangers de l’Union nés dans l’Union mais hors de France, restent 2,68 millions de personnes que l’on pourrait percevoir comme « étrangères », chiffre très voisin de celui des étrangers nés à l’étranger trouvé plus haut et assez modeste. De plus, la multiplication des catégories atteint les limites de la statistique : il existe des étrangers dont la nationalité n’appartient pas à l’Union mais qui sont nés dans l’Union, par exemple des enfants d’immigrés turcs, nés en Allemagne et travaillant en Alsace. Comme leur nombre n’est pas connu, ils figurent en fait avec les étrangers nés hors de l’Union, ce qui est faux logiquement, statistiquement et sociologiquement. Il faudrait donc désagréger la ligne des autres nationalités en distinguant celles de l’Union et celles hors Union.

La carte d’identité en sautoir
On doit se rendre à l’évidence : le décalage entre la perception commune et les chiffres officiels ne vient pas du mode de comptage, puisque toutes les possibilités, mêmes affinées à l’extrême, disent en définitive la même chose. Nous devons donc chercher des raisons objectives à l’écart entre les statistiques, quelle que soit la manière dont elles ont été bricolées, et la perception commune qui croit voir le nombre d’étrangers augmenter dans notre pays. Des explications simples se présentent aussitôt. On notera d’abord que les chiffres utilisés jusqu’à présent ne prennent pas en compte une partie significative de la population vivant sur le territoire métropolitain : les natifs d’outre-mer habitant la métropole, essentiellement des Antillais. On en a compté environ 360 000 au recensement de 1999. Cette catégorie supplémentaire est loin d’être innocente. Elle illustre une méprise de la perception commune qui les confond à première vue avec des immigrés venus d’Afrique. On saisit ici l’une des causes du divorce entre le nombre statistique d’étrangers ou de personnes nées à l’étranger et le sentiment que l’on a de ce nombre ou de la proportion d’étrangers que l’on rencontre dans la vie quotidienne. Beaucoup assimilent instinctivement le terme d’étranger à ses figures caricaturales et raciales, celles qui se démarquent le plus de la masse des habitants du pays, à commencer par leur couleur de peau. Or ce caractère ne signifie nullement que la personne n’est pas française, parfois depuis de nombreuses générations. On ne porte pas son passeport ou sa carte d’identité en sautoir autour du cou.
Mais il y a une source de confusion encore plus fréquente. On assimile facilement une personne étrangère à un immigré sauf si elle ressemble à un touriste, par exemple avec short et Caméscope en main. Or de nombreux étrangers qui passent en France pour de courtes durées ne font pas partie de la population résidente, y compris des touristes qui n’en ont pas l’air (la France reste la première destination touristique du monde). Ils sont sur le sol français pour quelques semaines ou quelques mois mais ne s’y établiront pas pour une longue durée. Grâce aux statistiques publiées par le Haut Conseil de l’intégration, on connaît assez bien les différents flux de ce type. En additionnant les étudiants, les travailleurs temporaires et les personnels d’ambassade, l’ensemble de ces cas représente à tout instant un volume d’environ 750 000 personnes. Pour être complet, il faut aussi tenir compte des travailleurs temporaires (10 000) et des saisonniers (15 000) dont les contrats sont gérés par l’Office des migrations internationales.
Résumons un peu brutalement la situation : alors que l’on compte en métropole en résidence officielle 1,74 million d’étrangers nés à l’étranger, on trouve 940 000 naturalisés nés hors de l’Union, 360 000 originaires des DOM/TOM, 500 000 visiteurs et 25 000 travailleurs temporaires ou stagiaires, soit au total près de deux millions de personnes en permanence (mais ce ne sont pas les mêmes toute l’année), soit encore un nombre plus élevé que les étrangers non communautaires résidents.
L’écart entre les étrangers du statisticien et ceux de l’homme de la rue (ou des champs) ne se limite pas aux différences précédentes qui restent du domaine de la statistique, c’est-à-dire pour lesquelles un homme vaut toujours un homme, seul moyen d’effectuer des totalisations et de dresser les tableaux d’effectifs. Mais l’égalité de toutes les personnes présentes sur le territoire cesse brutalement quand on s’intéresse à la perception d’une situation par les individus. Tous les Français et tous les étrangers ne sont pas également visibles. En laissant d’abord de côté la différence des points de vue qualitatifs, celle des points de vue quantitatifs est déjà énorme. Selon son âge, son métier, sa résidence, une personne croisera une proportion différente d’étrangers ou de personnes qu’elle étiquettera de cette façon. En moyenne, elle en croisera d’ailleurs plus que la proportion nationale pour un ensemble de raisons objectives : les étrangers sont en effet plus présents dans les lieux publics car ils habitent plus fréquemment de grandes agglomérations et leurs banlieues ; ils utilisent aussi plus souvent l’espace public en raison de conditions de logement plus précaires ; on les rencontre aussi plus souvent dans les transports publics, car ils possèdent une voiture en moindre proportion que les nationaux. Toutes ces raisons sont bien sûr reliées au fait que leurs revenus sont en général plus faibles que la moyenne.
Jusqu’ici, nous avons conservé une vision numérique du phénomène, mais il est vraisemblable que les différences qualitatives soient encore plus importantes que les quantitatives. Ainsi, une minorité est presque toujours plus visible qu’une majorité, ce qui la fait passer pour plus importante qu’elle n’est en réalité. En outre, l’intensité du regard et de la perception dépend de présupposés et même de préjugés. L’antisémite détecte partout l’influence des juifs, le raciste voit partout des Noirs et des Arabes. Il est donc illusoire de tenter de rapprocher un point de vue quantitatif général, comme celui que donne le recensement, d’un point de vue personnel qui repose sur l’expérience et la perception individuelle. Sous le terme commun d’étranger se logent deux contenus très différents. Ce n’est pas un cas unique mais plutôt la situation générale du langage. Les mots sont employés de deux manières : avec leur sens donné par la définition du dictionnaire qui sera très précise dans le cas de termes scientifiques et avec le sens que leur donne l’usage. Dans ce dernier sens, l’étranger, c’est l’autre. Le terme d’étranger est ainsi écartelé entre un usage scientifique, celui des statisticiens qui comptent 3,2 millions d’étrangers installés en France en 1999 ou 4,3 millions de personnes « nées étrangères à l’étranger », ce qui est parfaitement quantifiable, et un usage commun ou perceptif pour lequel ses significations sont variables et relativement vagues. Il n’est pas possible de confondre les deux contenus ni même de les rapprocher. On doit reconnaître leur singularité et surtout que cette singularité renvoie à des emplois très divers qui se matérialisent par des points de vue différents. S’il faut calculer le taux de chômage des étrangers, ou leur coût, ou leur apport dans le revenu national, la première définition, celle des statisticiens, doit être employée. S’il s’agit de raisonner les inquiétudes des Français par rapport à une « invasion » ou à une « menace » pour leur culture, on doit prêter attention à la seconde définition. Cette dualité est difficile à admettre, pour les scientifiques qui s’accrochent à la première définition statistique comme pour les politiques qui ont affaire à la seconde. Ce serait une illusion sur la nature de la statistique et pis encore sur celle du langage que de chercher à les réconcilier. On doit les comprendre et plus encore les faire comprendre dans leurs usages différents et dans leur écart même.
On a commencé à le faire ici en proposant une pédagogie de chacune qui reposait sur leur examen en profondeur. Ainsi, les chiffres peuvent littéralement être épluchés au moyen de nouvelles catégories et de leurs combinaisons. De même, les raisons de la perception d’une importance grandissante des étrangers peuvent être progressivement dégagées en se penchant sur les modes de vie, sur les types de séjour des étrangers, sur les modalités de rencontre et de contact au sein de toute la population, puis plus loin sur la formation de préjugés, sur ces opinions toutes faites qui souvent constituent le plus fort facteur de pondération des perceptions. C’est dans ce travail en profondeur que le politique et le scientifique sont amenés à joindre leurs efforts. Le politique indiquera les catégories plus fines d’analyse des statistiques, les moyens de les désagréger en paquets pertinents. De son côté, le scientifique fournira des données pour éclairer la formation et la propagation des opinions. Montrons sur un exemple comment ce progrès peut s’accomplir en collaboration.

Trop près et trop loin
Creusons donc la dernière remarque qui a été faite sur la perception des étrangers : pourquoi prête-t-on plus d’importance à une minorité qu’à une majorité et pourquoi la minorité suscite-t-elle une telle crainte dans la France actuelle ? L’une des réponses les plus courantes porte sur la différence des modes de vie. Les Maghrébins et les Noirs, plus que les autres, entretiendraient des pratiques inconnues en France. Ainsi, la grande enquête MG15 de l’INSEE sur l’intégration des étrangers commençait par s’intéresser à la prévalence de la polygamie en milieu africain puis à l’importance des mariages arrangés entre cousins germains avant de passer en troisième position aux résultats scolaires des enfants d’immigrés. Bien que les deux premiers sujets relevassent largement du fantasme quand on reprenait attentivement les données de l’enquête, cet ordre d’exposition était significatif. Comment pouvait-on partager l’existence de populations aussi différentes ? Le sous-entendu était clair : on ne pouvait pas vivre ensemble. Habiter dans les mêmes immeubles, pratiquer les mêmes lieux de loisirs et de culture se révélerait impossible. On entendrait beugler les moutons égorgés dans les baignoires pour être consommés lors de fêtes rituelles, on supporterait des odeurs épouvantables, on devrait en permanence craindre que ses enfants soient brutalisés et violés ; aucune union ne pouvait être imaginée entre enfants des différentes communautés. Dans ces conditions, la xénophobie et la peur des étrangers résulteraient d’une cohabitation impossible. Elles la signeraient.
On peut soutenir l’inverse en utilisant des données statistiques fiables : la xénophobie reste faible quand les populations vivent ensemble ou, à l’opposé, quand elles n’ont même pas connaissance de leur existence les unes des autres. Elle atteint son maximum quand les contacts existent mais sont peu fréquents. On a alors toute possibilité de se fabriquer une image terrifiante de l’autre puisqu’elle reste la plupart du temps virtuelle tout en prenant appui sur une réalité entrevue. Ces jeunes Noirs qu’on croise en bande sur un boulevard ou dans le RER ne songent, croit-on, qu’à vous agresser. Les anthropologues ont remarqué que, dans les sociétés anciennes, les unions se produisaient « ni trop près ni trop loin ». Ni au sein de la famille ou du groupe local d’habitation, ni entre originaires de régions éloignées. Pourquoi ? Parce que le mariage est un moyen de pacifier les relations entre des groupes dont les contacts sporadiques sont susceptibles de dégénérer en conflit. À moyenne distance, les relations sont moins bien contrôlées socialement qu’à courte distance et plus fréquentes qu’à longue distance. C’est dans cet entre-deux, dans cette frange que surgissent les conflits et donc là que se développent aussi la peur des conflits et la peur de l’autre.
Un moyen de le vérifier empiriquement dans la situation présente consiste à comparer le comportement des Français en fonction de l’importance locale de la présence étrangère. Un bon critère de xénophobie est fourni par le vote en faveur des candidats d’extrême droite qui agitent en permanence l’épouvantail de l’immigration. Quand on compare la répartition des votes en faveur des candidats d’extrême droite en 2002 et la proportion d’étrangers au niveau communal sur une vaste aire métropolitaine, le Bassin parisien par exemple ou la région lyonnaise, les concentrations d’étrangers se situent dans les communes du centre et de la première périphérie d’autant plus qu’elles sont moins riches. Au contraire, les votes d’extrême droite sont faibles au cœur de l’agglomération, puis croissent assez rapidement à partir de 10 à 20 km du centre pour se maintenir à un niveau élevé jusqu’aux limites de l’habitat périurbain. La distribution des votes d’extrême droite et celle des étrangers obéissent chacune à des déterminismes relativement simples. Les étrangers plus pauvres et moins motorisés que la moyenne sont contraints de résider assez près de leur lieu de travail donc du noyau de l’agglomération où les emplois se concentrent. De plus, ils sont souvent obligés de travailler à des heures tardives ou matinales (entreprises de nettoyage par exemple), ce qui
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